
Je coche  la case qui 

correspond  
à la situation du salarié  



Je coche  la case qui 

correspond  
À la situation du salarié  

Vous avez reçu une demande 
d’informations 

complémentaires. Lors de 
l’établissement de la nouvelle 

attestation n'oubliez pas de 
cocher « Attestation 

rectificative » 
 
 



Je coche  la case qui 

correspond  
À la situation du salarié  

Je complète les informations 
relatives à l’étude notariale 



Je coche  la case qui 

correspond  
À la situation du salarié  

Je complète les informations 
relatives à l’étude notariale 

Je complète les informations 

relatives au salarié  



J’indique la date de reprise de 
travail, si le salarié a repris son 
activité. 
 L’attestation peut être envoyée dès 
le début de l’arrêt 

Je coche  la case qui 

correspond  
À la situation du salarié  

J’indique la date du dernier jour de travail. 
  
La date du dernier jour de travail correspond au 
dernier jour de présence de votre salarié(e), 
même si la journée n’a pas été achevée. 
 En cas d’arrêt durant les congés payés, indiquez 
le dernier jour de travail avant les congés. 
  

  



Je complète les informations 
relatives à l’étude notariale 

Je coche la case qui 
correspond à la situation du 

salarié 
  

  



Je complète les informations 
relatives à l’étude notariale 

Je fais signer le ou la  
salarié(e) au début du congé 
de maternité, de paternité 

ou d’adoption 
  

  



Je coche  la case qui 

correspond  
À la situation du salarié  

Je complète les informations 
relatives à l’étude notariale 

J’indique les salaires qui 
correspondent au deux mois 
précédant l’arrêt 
  

Je renseigne le 13ème mois et la 
gratification de l’année N-1 par rapport  
au mois de référence 
Ces données sont indispensables pour le 
traitement du dossier  

Comment compléter les 
salaires de référence 



Je coche  la case qui 

correspond  
À la situation du salarié  

Je renseigne le 13ème mois et la gratification 
de l’année 2022 (année N-1 par rapport  au 
mois de référence). 
Ces données sont indispensables pour le 
traitement du dossier  

Exemple de salaires de 
référence pour en arrêt le 

dernier jour du mois 

Pour info :   
Lorsque Le dernier jour de travail 
correspond au dernier du jour du mois les 
salaires de références à prendre en compte 
sont le mois en cours et le mois qui précède 
 

Le salarié est en arrêt à compter du 1er 
février . Le dernier jour de travail 
correspond au dernier du jour du mois, 
donc  les salaires de références à prendre 
en compte  sont janvier 2023 et 
décembre 2022  
  



Je coche  la case qui 

correspond  
À la situation du salarié  

Exemple de salaires de 
référence pour un arrêt en 

début d’année 

Je renseigne le 13ème mois et la 
gratification de l’année 2022. 
Comme il existe un écart important 
entre les salaires de décembre et de 
novembre, je joins les bulletins de 
salaires correspondants 
Ces données sont indispensables 
pour le traitement du dossier  



Je coche  la case qui 

correspond  
À la situation du salarié  

Exemple de salaires de 
référence pour un arrêt en 

milieu d’année 

Je renseigne le 13ème mois et la 
gratification de l’année 2022 (année 
N-1 par rapport  au mois de 
référence). 
Ces données sont indispensables 
pour le traitement du dossier  

Le salarié est en arrêt à compter du 16 
mai. J’indique les salaires d’avril et de 
mars 
  



Je coche  la case qui 

correspond  
À la situation du salarié  

Je joins les bulletins de salaires de février 
2022 à janvier 2023. 
Il n’est pas nécessaire de compléter le 13ème 
mois et la gratification 

Le salarié est en arrêt à compter 
du 28 janvier. J’indique les salaires 
qui correspondent au deux mois 
précédant l’arrêt 
  

Exemple de salaires de 
référence pour un 

négociateur 

Pour info :   
Pour les négociateurs il faut joindre les 12 
derniers bulletins de salaires qui précèdent 
l’arrêt de travail 
 



  

Arrêt avec maintien de salaire : 
 J’indique la date de début et de 
fin de la période de subrogation, 
Je ne coche pas la case « Délai de 
carence non subrogé », 
Je maintiens le salaire durant la 
totalité de l’arrêt. 
 
 
  

  

Arrêt avec jour(s) de carence et un 
maintien de salaire :  
J’indique la date de début et de fin 
de la période de la subrogation, 
Je coche la case « Délai de carence 
non subrogé ». 

  
Pour info :   
la CRPCEN applique un délai de carence d’un 
jour.  
 Le versement des indemnités journalières 
intervient à partir du 2ème  jour.  
 Mais, si votre salarié(e) relève des conditions 
posées par l’article 20 -1 de  la Convention  
Collective du Notariat, vous pouvez décider de 
prendre en charge les jours de carence.  
 
 
  

  

Arrêt sans  maintien de salaire : 
 Je n’indique aucune date, 
Je ne coche pas la case « Délai de carence 
non subrogé », 
Le paiement sera effectué directement au 
salarié. 
 
  

  



  

Arrêt du 1er au 15 février : 
 Je maintiens le salaire de l’employé 
durant la totalité de l’arrêt. J’indique la 
date de début et de fin de la 
subrogation. 
 
  

  

Exemple de subrogation 



  

Arrêt du 1er au 15 février avec 3 jours 
de carence : 
Je maintiens le salaire de l’employé 
mais pas la période de carence. 
J’indique la date de début et de fin de 
la subrogation sans la période de 
carence. 
  

  

Exemple de subrogation 

Je coche la case « Délai de carence 
non subrogé » 
La période de carence du 1er au 3 
février sera versée à l’employé 



  

Arrêt du 1er au 15 février sans 
subrogation 
Je ne maintiens pas le salaire du salarié 
pendant son arrêt.  
Je laisse la partie subrogation vide. Le 
paiement sera effectué directement 
auprès du salarié 
  

  

Exemple sans subrogation 



Je complète les informations 
relatives à l’étude notariale 

Je date, j’appose le cachet de 
l’étude et je signe l’attestation. 
  
L’attestation ne pourra être 
traitée sans ces éléments. 


